RENTER

(Sans le consentement de la personne concernée)

NATURE OU TYPE DE | PERSONNE OU FINALITE DE LA COMMUNICATION ET | RAISON JUSTIFIANT LA
RENSEIGNEMENTS ORGANISME RECEVEUR INDICATION, LE CAS ECHEANT, D'UNE | - - o\ MUNICATION

, COMMUNICATION A LEXTERIEUR DU
PERSONNELS COMMUNIQUES QUEBEC Al e S eate

NATURE OU TYPE DE FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — DOSSIERS DES EMPLOYES

Renseignements sur lidentité ASSURANCE-EMPLOI Application de la loi Article 67

Renseignements sur lemploi

NATURE OU TYPE DE FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS - PAIE

Renseignements sur lidentité AGENCE DU REVENU DU | Application de la loi Article 67
Renseignements sur lemploi CANADA

Renseignements financiers

Renseignements sur lidentité Banque royale du Canada - RBC Traitement de la paie Article 67.2

Renseignements financiers

Renseignements sur l'identite Sage Comptable Traitement de la paie Article 67.2

Renseignements financiers




RENTER

(Sans le consentement de la personne concernée)

NATURE ou
RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS COMMUNIQUES

TYPE

DE

PERSONNE OU
ORGANISME RECEVEUR

FINALITE DE LA COMMUNICATION ET
INDICATION, LE CAS ECHEANT, D'UNE
COMMUNICATION A L'EXTERIEUR DU
QUEBEC

RAISON JUSTIFIANT LA
COMMUNICATION

Article de la loi sur Laccés*

Renseignements sur lidentité
Renseignements sur lemploi

Renseignements financiers

COMMISSION DE LA SANTE ET
DE LA SECURITE DU TRAVAIL
(CSST)

Application de la loi

Article 67

Renseignements sur lidentité
Renseignements sur l'emploi

Renseignements financiers

MINISTERE DU REVENU DU
QUEBEC

Application de la loi

Article 67

NATURE OU TYPE DE FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — PREVENTION, ENQUETES ET SECURITE

Renseignements  relatifs a | CORPS POLICIERS Application de la loi Article 67

l'administration de la justice

Renseignements relatifs a lication d loi .
PROCUREURS Application de la loi Article 67

ladministration de la justice




RENTER

(Sans le consentement de la personne concernée)

NATURE ou
RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS COMMUNIQUES

TYPE DE

PERSONNE OU
ORGANISME RECEVEUR

FINALITE DE LA COMMUNICATION ET
INDICATION, LE CAS ECHEANT, D'UNE
COMMUNICATION A L'EXTERIEUR DU
QUEBEC

RAISON JUSTIFIANT LA
COMMUNICATION

Article de la loi sur Laccés*

NATURE OU TYPE DE FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — RELATIONS DE TRAVAIL

° Renseignements  relatifs a AVOCAT JAMIL CHAMMAS Application des droits et des Article 67.1
ladministration de la justice conditions de travail
e  Renseignements relatifs a | LAVERY Application des droits et des )
Article 67.1
ladministration de la justice conditions de travail
NATURE OU TYPE DE FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS - STAFFRENTER.COM
° Renseignements sur lidentité PRIM LOGIX Gestion des dossiers clients et Article 67.2

candidats



